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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ces établissements coordonnent leurs actions avec les services de protection maternelle et 
infantile pour assurer un suivi post-natal continu des nourrissons à risque, dans le cadre des 
processus existants de coopération. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le suivi post-natal est crucial pour réduire la mortalité infantile, mais il est fragilisé par la 
désorganisation de la filière périnatale. Cet amendement propose de renforcer la coordination entre 
maternités et PMI, sans nouveaux moyens, pour assurer un suivi continu des nourrissons à risque, 
en optimisant les processus existants. 


